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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
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_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à
l’épidémie  Covid-19  et  comprenant  les  mesures  relatives  à  la
gouvernance,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  des
collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de
l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux,
Vu le paragraphe II de l’article 1 de cette même ordonnance qui
dispose que le président de l'établissement public de coopération
intercommunale  exerce,  par  délégation,  l'ensemble  des
attributions  de  l'organe  délibérant,  à  l'exception  de  celles
mentionnées du septième au treizième alinéa de l'article L. 5211-
10 du code général des collectivités territoriales,

Le Groupement local de coopération transfrontalière (GLCT) pour l’exploitation du téléphérique du
Salève a été créé par arrêté préfectoral n° 2006-549 du 15 mars 2006.

Il a pour objet l’organisation du service des remontées mécaniques du téléphérique du Salève.
Dans ce cadre, il :
- assume l’ensemble des obligations du propriétaire pour les biens meubles et immeubles dont il a

la propriété ;
- organise  le  service  des  remontées  mécaniques  (périodes  et  amplitude  de  fonctionnement,

fréquences et horaires des services) ;
- choisit le mode d’exploitation des installations (nature du contrat d’exploitation, procédure de

mise en concurrence, modalités de financement et de contrôle) ;
- arrête la structure de la tarification, la consistance de l’information et de la promotion ;
- met en œuvre toutes dispositions visant à développer l’usage et l’attractivité des remontées

mécaniques ; 
- coordonne l’exploitation avec les autorités organisatrices des autres réseaux de transports en

commun.

Il a son siège social à la mairie d’Etrembières.

Compte tenu de la spécificité  de son action,  le GLCT ne dispose pas de personnel  salarié.  La
Communauté  d’agglomération  Annemasse  Les  Voirons  Agglomération  (Annemasse  Agglo)  lui
apporte le soutien de son personnel administratif  et technique. Afin de structurer cette aide, il
convient d’en régler les diverses modalités par le biais d’une convention entre Annemasse Agglo et
le GLCT.

La convention de 2014 à 2016 établissait  à 10 000€ la participation forfaitaire du GLCT. Cette
somme étant jugée trop faible, au vu du temps de travail fournit par les agents à des phases
importantes (lancement du projet de rénovation, appel d’offres pour le restaurant, DSP, etc), une
revalorisation à partir de 2017 a été nécessaire. La participation pour 2019 a ainsi été fixée à
30 000 €.

Le projet de rénovation des gares démarrant en 2020, et se finissant en 2022, le travail des agents
sera important sur cette période.
Il est proposé de fixer le montant de la participation financière annuelle à 40 000 € pour cette
période 2020-2022. L’assemblée du GLCT a approuvé, dans sa séance du 13 décembre, le projet
de convention.
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Le Président DÉCIDE :

D’ACCEPTER les termes de la convention pour les années 2020 à 2022 entre Annemasse Agglo et le
GLCT pour l’exploitation du téléphérique du Salève joint en annexe,

DE SIGNER lui-même ou son représentant, cette convention.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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